
 

Programme de certification  
Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019, Décret n° 2019-565 du 6 juin 2019, Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées 
au référentiel national, Décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation professionnelle, 
Arrêté du 24 juillet 2020 portant modification des arrêtés du 6 juin 2019 relatifs aux modalités d'audit associées au référentiel national 
qualité et aux exigences pour l'accréditation des organismes certificateurs,  Arrêté du 7 décembre 2020 portant prolongation de la 

dérogation temporaire autorisant la réalisation d’un audit initial à distance, Arrêté du 31 mai 2023 portant diverses  mesures en matière 
de certification qualité des organismes de formation, Guide de lecture du référentiel national qualité publié sur le site du Ministère du 
Travail et Programme de certification Qualiopi des OPAC de ICPF dans leurs versions en vigueur.  
Accréditation N° 5-0616, portée disponible sur www.cofrac.fr 

CERTIFICAT QUA008385 

 
ICPF atteste que 
 

SYXPERIANE GROUP 
 

NDA 84691930069 - SIREN 825070121 
 
14 rue du Parc 67205 Oberhausbergen FR, 
111 avenue de Paris 51000 Châlons-en-Champagne FR, 
3 Mail du front populaire 44100 Nantes FR, 
386 Bis boulevard Jean-Jacques Bosc – Centre d'affaires 33130 Bègles FR, 
2 rue Denis Papin 59650 Villeneuve d'Ascq FR, 
18 bis Av. de la Vertonne 44120 Vertou FR, 
3 route de Lyon 69530 Brignais FR, 
15 rue du Faubourg Montmartre 75008 Paris FR, 

 

est certifié 

 

Au titre des catégories d’actions suivantes 

• Les actions de formation (L.6313-1 - 1°) 

 

 

Valide du 31/03/2025 au 30/03/2028 - Première émission le 31/03/2025 

 
François GALINOU 

Président 

 

http://www.cofrac.fr/

